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AVIS. 

Là session des Chambres va s'ouvrir. Jamais, de-

pois la fondation de la monarchie représentative 

en France , de'bats parlementaires n'auront promis 

plus d'intérêt. En effet, l'indignation a produit ce 

qu'on n'aurait pu attendre que d'un bon système 

électoral : une Chambre nationale est née de la cor-

ruption ministérielle. 

Il n'est personne qui ne sente de quelle impor-

tance sera pour nos destinées l'attitude que vont 

prendre les Chambres. Cette attente suspend tout , 

depuis l'action du gouvernement jusqu'à celle des 

partis, jusqu'à l'expression même des opinions. 

Voulant répondre, autant qu'il est en nous, aux 

désirs de nos lecteurs , et convaincus que les dis-

eussions parlementaires auront un intérêt qui ab-

sorbera toutes les autres matières, nous apporterons 

le plus grand soin au compte que nous en rendrons. 

Nous avons à nous féliciter de ce que l'augmenta-

tion de notre format nous permettra de donner à 

cette partie toute l'étendue convenable» 

Nous avons pris nos mesures pour que notre cor-

respondance nous transmette un analyse sommaire 

de la séance qui aura eu lieu le jour même du dé-

part du courrier. Cette analyse devancera de vingt 

quatre heures les comptes-rendus des journaux d< 

Paris, 

LYON , 28 janvier 1828. 

Rien n'est si difficile que d'attaquer les jésuites 

dans leur existence corporative , parce qu'ils sont 

merveilleusement organisés poar être ou n'être pas, 

suivant leur besoin. Aujourd'hui , ils couvrent le 

monde de leur nom et de leurs conquêtes ; de-

main , on n'en trouvera par un seul , et cependant 

ils n'en seront pas moins prêts à reparaître , au 

premier signal , avec tout l'orgueil du triomphe. 

Mais si l'on cherche les jésuites dans leurs usur-

pations, on les trouvera partout, parce que, cachés 

ou a découvert, ils ne peuvent être sans agir con-

tre les lois. S'emparer de la société tout entière, et 

dominer despotiquement sur sa spiritualité, comme 

son organisation matérielle , tyranniser les cons-

cience et les intelligences comme les rois et comme 

les peuples , étant le but de leur création, il faut 

qu'ils y marchent, ou bien ils renonceraient à la 
condition de leur existence. 

Voiià pourquoi la seule manière efficace de com-

battre cette secte dangereuse, est de"la suivre dans 

ses usurpations , et, dans chaque branche , de l'ar-

rêter avr-c le frein des lois. Nous avons appliqué 

ce raisonnement à la commission formée pour 

1 examen des écoles ecclésiastiques. C'est en effet à 

1 ombre de l'enseignement ecclésiastique que les 
jesmtes se sont emparés de l'enseignement univer-
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 derrière les droits et les préro-

S ue la «ligion catholique. Déjà nous les 
oyo.,8 se couvrant d'avance du pouvoir des évê-

v s"> tp|le est 'a position qu'ont choisie pour eu* 
""rs deux organes les Gazettes de Paris et de Lvon 

ioutes l"
S
 deux s'accordent à opposer à M. de Por-

m»s les dfaUs delépiscopat. Avec cet appui, elles 

croient pouvoir braver les cc-nps de l'autorité civile; ( 

Mais notre Gazette lyonnaise, abandonnant à sa t 

sœur aînée l'arme de la ruse , a choisi pour elle ( 

celle de la violence. I 
Au milieu de ses déclamations , cherchons la I 

vérité : le droit d'enseigner appartient aux prêtres 

de la religion de l'état; mais par cela'seul qu'elle 1 

est religion. C'est un droit qui lui est commun avec ! 

tous les autres cultes. Mais d'enseigner, quoi î Les 1 

dogmes et la morale qui la constituent, et pas autre I 

chose» Si'i parce que le catholicisme est une reli-

gion; si, parce qu'il est la religion de l'état, on lui 

accorde , comme privilège , l'enseignement des let-

tres et des sciences humaines , il faut anéantir l'u-

niversité, il faut livrer au clergé toute l'éducation 1 

publique ; s'il a ce droit , il l'a seul ; et quiconque 

veut le partager avec lui commet une usurpation. 

Au contraire, si l'enseignement épiscopal ne com-

prend que la théologie catholique , il n'y a pas de 

raison, tant que l'enseigaement public »e sera pas 

entièrement livré à tout le monde , de le coucéder 

par exception au clergé catholique. 

En vain bornera-t-on les coups dë l'autorité aux 

écoles ecclésiastiques tenues par des jésuites. Sans 

doute il ne sera pas difficile de les reconnaître; 

mais autre est la persuastpn morale d'un fait, autre 

est la preuve légale, Quand il plaira aux prêtres , 

exploitant tèl séminaire, de dire : N«us ne sommes 

pas des jésuites, comment établirez-vous qu'ils en 
imposent, et où sera le juge ! 

La question est donc là : le droit de l'épiscopat 

est-il autre que celui tie diriger les études des 

sciences purement ecclésiastiques l Evidemment , 

non; à moins qu'il ne faille livrer au clergé Catho-

lique toute la spiritualité de la société. 

La jurisprudence, la médecine , les sciences mi-

litaires, etc., ont chacune leurs études spéciales; 

mais toutes les professions libérales ont un fonde-

ment commun, c'est l'éducation telle qu'on la reçoit 

dans les collèges royaux et dans les autres établis-

semçns qui dépendent de l'université. Il ne s'agit 

pas eu ce moment de décider si le monopole uni-

versitaire est juste ou injuste; il existe, il est fondé 

sur la loi ; et la loi est faite pour tous , même pour 

les évêques. 

M. Demenré , proviseur du Collège Royal, est 9 

parti pour Paris.
 ( 

— No re correspondant de Paris Iious fait part c 

d'un fait qui nous a rappelé la ténébreuse dénoncia- s 

tion lancée , il y a quelques jours , contre le res- s 

pectable Andrieux. Il paraît que ce professeur n'est 

pas seul exposé à ces odieuses manœuvres. j 

« Hier 24, pendant la leçon de M. Diseaurroy à I 

l'Ecole de Droit de la Sorbone , le professeur s'inter-

rompit subitement , et dit : « Messieurs , j'ai quelque \ 

» chose de très-important, et qui nous intéresse tous, < 

» à vous dire à la fin de la leçon. » Effectivement , ( 

quand la leçon fut terminé , le professeur reprit la I 

parole et prononça ces mots d'une voix très-

émue : « Je me suis aperçu , dans lèçon précé-

» dente , qu'un autre œil que le mien veillait dans 

» cette salle ; j'en ai reçn l'avertissement , pour 

» ainsi dire officiel ; j'ai reçu cet avertissé-

» meut avec indignation!.... Je vous engage à ne ! 

» vous occuper, soit à la sortie , soit à l'entrée du ! 1 

» cours, de rien d'étranger à l'objet de vos leçons; 

» je vous engage surtout à vous soustraire à toute" j 
» influence étrangère : par ce moyen , nous déjoue- I 
» rons les suggestions illégales. J'avertis tous ceux I 

» qui ne sont pas contens de mon cours, qu'ils 

» peuvent s'adresser directement à moi ; je les 

» ferai passer , sans aucun désagrément pour eux, 
» à un autre cours que le mien. » 

» Des applaudissemens unanimes ont suivi ce 

discours. On disait que, quelques jours auparavant, 
certains individus avaient écrit au professeur pour 

le menacer de le dénoncer, eV pour lui- déclarer 

qu'ils veillaient stir son cours. Il est péri probablè 

que cette conduite ait été tence par de vrais étu-

dians ; ce sont plutôt des mouchards officieux dé 

la congrégation , ou les agens de quelque basse in-

trigue. » 

—Le conseil municipal dè la commune deVilleùr-

bane avait arrêté que la partie des communaux dé-

signée sous le nom de Grand-Camp, serait affermée;. 

L'adjudication eut lieu publiquement , et un bail 

fut passé pardevant notaire pour le laps de 6 ans; 

Une partie des habitans s'y opposa ; ce qui donna 

lieu aux troubles que nous avons fait connaître dans 

le tenls. Cette -affaire fut portée pardevaht lé tri-

bunal de Vienne , qui prononça le sursis jusqu'à ce 

que l'autorité administrative eut prononcé sur les 

objets de sa compétence. 

Le préfet ayant approuvé l'arrêté j ordonna qbé 

les fermiers fussent mis en possession du terrain à 

la St. Martin dernière. En conséquence , ceux-ci 

avaient fait creuser des fossés pour séparer les ter-

rains destinés à être cultivés , des chemins et des: 

promenades tracés. Le maire avait fait préparer des 

creux pour y planter quelques milliers d'arbes. 

Tous les fossés , tous lès creux furent comblés 

en une nuit, il y a environ trois semaines; ce qui 

fait supposer le Concours d'un grand noiribre d'in-

dividus dans cette opération nocturne 3 les outils! 

des ouvriers avaient été enlevés. 

Des plaintes ont été portées ait prOcurétir du roi y 

qui a ordonné une enquête ; Cette enquête se fait 

dans cé moment par le jugé du canton de Mézieux , 

qui s'est fait accompagner de quelques gendarmes. 

Ou dit qiie le ministre de la guerre à deniandé à 

louer dés fermiers à peu près trois cents bicherées, 

pour les manœuvres des troupes en garnison aiLvon. 

— Le conseil-général des sociétaires de .'.issu-

râneë Mutuelle contre l'incendie a tenu son as* 

semblée annuelle le mercredi 25 janvier 1828, sous 

la présidence de M; J. ParV, déjà président du con-

seil d'administration. Il résulte des comptes produits 

par l'agent-général de cette compagnie , et vérifiés 

par Une commission administrative^ qu'au Ie' janvier 

1828, les valeurs assurées étaient dé fr. 67,810,000. 

présentant une garantie , en cas de sinistrés , de 

i,o56,7t5fr. La compagnie A payé pendant le cours 

de 1827 , indépendamment des frais dé gestion , 

7,104 fr. 4°
 c< pour divers sinistres , et loin de re-

courir à aucun appel de fonds 4 l'excédant des re-

; cettes sur les dépenses au ier janvier 1828 est de 

■ 21,079 fr- 2^ c- ) formant le fonds de réserve de la 
■ société. 

: La cotisation annuelle reste fixée, cditirriè Mr lt 

passé, à 24 cent; par mille francs pour la ire classe, 

1 52 c. pourlàa^ 40 c. pour la 5
E

, et 48 c. pour la 4
E

, 
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 dans la soirée; un individu a été sur 

: pris au moment où il essayait de couper avëc ui 

, diamant la vitre de la devanture d'un magasin d'or 

, fèvrerie , dont les propriétaires étaient à souper dan 

i l'arrière-boutiqne. Le voleur a été aussitôt saisi; 

Marseille, 24 janvier; 

(Correspondance particulière du PRECURSEUR. ) 

Les actes provisoires du ministère ont jeté l'a 

larme parmi les moines. Il y a quelques jours, dan 

la diligence d'Aubagne à Marseille se trouvait un tra 

piste qui a témoigné à ses compagnons de voyag 

les craintes qu'il éprouvait pour leur établissement 

il a dit être allé à Fréjus et à Marseille' pour im 

plorer la protection des évêques de ces diocèses. 

NOT geutillâtres d'Aix ne verront pas sans chagri 

les jésuites chassés de l'enseignement; ils mettaiec 

leurs enfans par spéculation dans leurs co'.légéi 

comme une source des grâces et faveurs. En effe 
on a remarqué que les derniers sous-préfet* < 
beaucoup de jeunes auditeurs sortaient des co !égc 
de jésuites ou de quelque pensionnat affilié à ! 
congrégation ; mais il paraissait décidé que par ; 



suite, pour êlre Vhomme de nos excellences, il au-

rait fallu avoir fait au moins une grande partie de 

ses études dans nue de* sept maisons professes et 

principalement à Sl-Acneul. 

Le nouveau grand-maître mettra probablement ! 

ordre à ces abus. Cependant peut - ou beaucoup 

espérer qua.d ou voit, aJ ministère de l'inîérieui , 

maiutenus dans leurs emplois, MM. Bois-Bertrand 

et C.pelie (i): a l'un il faut attribuer la mauvaise 

administration qui a régi les communes et les hos-

pices, sous le triumvirai^ l'autre est auteur des cir-

culaires électorales et instructions secrètes desti-

nées à éloigner de la chambre des députés des 

citoyens honorables, vrais amis du roi et de la 

Charte. 
D'après les nouvelles reçues de Catalogne par la 

poste et par voie de nier, ie départ de S. M. Fer-

dinand VU de Barcelone est retardé de quelques 

jours. Les motifs allégués par les journaux espagnols 

sur la santé de ^S. Ai,, sont dénué.-, de fondement. 

On attribue avec raison son départ, i° à ce que la 

viile se trouve fatiguée de son séjour qui est entiè-

rement à sa charge ; a" au peu d'enthousiasme que 

l'on montre pour sa personne , tous les cœurs avant 

été refroidis par la cruauté du comte d'Espagne , 

iinteur de tant de déportations , de condamnations 

aux présides, et d'exécutions sanglantes; 5° aux 

divisions d'opinions qui existent dans les divers 

conseils principalement dans celui de Caslille. 
Un assure que les troupes françaises évacueront 

Cadix au mois de mars et probablement les autres 

places de guerre. Cependant il ue serait pas sur-

prenant que uous gardassions la ligne en avant de 

nos frontières , Si-Sébastien , Painpeluue , Jaca , 

Sejj d'Urgel, Figuieres et Rose». 

On n'a aucune nouvelle d" l'Arehip 1, de Cons-

tantinopié et de Slnyriié plus réeVaie qu • cj'lV s que 

je vous ai donnée le 19, et qu'avait apportées le 

bâtiment de guene qui avait à sou bord le général 

Guillemiuot. Ce général est encore eu quarantaine. 

i ne corvi-tte anglaise, l'Ariane', est dans ce 

port veuaut de Malte; hier elle a eu la lib e entrée. 

Le capitaine a rapporté, dit-011 , « qu'il a été à 

» Alger eu mission , et que là le consul ang'ais lui 

» a dit que lorsqu'on apprit l'affaire de Navarin il y 

v eut un peu d agitation , m.ils qu'elle fut prompte-

» ment calmée par la fermeté de L)ey ; que e dev, 

» consulté sur la conduite qu'il tiendrait (il cas de 

» rupture eutre ie Graud-S igne ir et les trois puis-

se sances combinées, a répondu que le Grand-

» Seigneur n'était point venu à sou secours dans 

» diverses circonstances, notamment lois de ses 

» différends avec l' Augleterie ; que sou i ntention 

y était d'être eu paix et bou.ie intel igen e avec 

» toutes les puissances, excepté avëo la France , à 

» cause de ses griefs particuliers. » 

On assure que des négociations sont entimées par 

l'intermédiaire du consul d'une antre puissance 

neutre pour terminer nos différends avec Alger, dif-

féreu.Is qui paralysent le peu de commerce qui se 

fait et force tous les butinions à prendre escorie jus-

qu'en dehors du détroit. 
Toutes les lettres reçues de C, rse ne font men-

tion que îles irrégularités qui se sont commises dans 

la liste électorale : celle qui paraît la plus notoire, est 

l'ins riptioa de \ï. Salliers, secrétaire-général de la 

préfecture, qui, s'il n'a pas acquis de propriétés en 

Corse, ne pave plus le cens électoral, parce qu'en 

1820 il le payait à peur? dans le département des 

Basses-Alpes, et qui: depuis cette époque, outre 

que les contributions directes sont diminuées , M. 

iSolliers a vendu une partie de ses propriétés. 

Clermont. ( Puy-de-Dôme) 

Dans 1a nuuve'le organisation du service des pos-

tes , pour laquelle ou a imposé aux journaux une 

contribution nouvelle1, une mal e-posle avait éié pro-

duise aux hildians de Cleriiiofit. Ce n'était pas une 

faveur, niais une justice envers une des bonnes vil-

■ les du royauiiie, qui non seulement est fe chef-lieu 

d'un département important , ni .is encore la capi-

tale des trois ou quaire «titres qui l'avoisinent. As-

surément des localités moins in'éri ssantes pat 

leur population et leurs affa res , jouissent depuis 

long-tems des avantages de ce service ; cependant , 

au mépris d'eiig.igeincns Formels et de droits iucoii 

testables , nous sommes frustrés de ce moyen rapi-

de de co nniunication , et le courrier arrive , di 

Moulins à Clermont, dans nue charrette qui a strie 

tement assez d'espace pour contenir les cépëche: 

et celui qui les porte. 

Vôiei la cause à laquelle on attribue le fait qm 

lions venons de signaler : 
M. de Renrieville qui , comme on sait, "tait l'en 

fàht gâté de la congrégation , est le gendre <|Q M 

le maj-puis de T.irdv , maire et député de Roanne 

Quoique cette ville fût déjà traversée par pljsieur 

ihalles-postes se rendant à Lyon , ou assure que \J 

de ïlenueville trouva qu'il pourrait lui être agréabl 

d'en avoir une de plus pour ses voyages ou ceux d 

eon beau-père, 01 peut-être aussi pour la corres 

Notre correspondant hè savait pas encore , à la date de 

sa lettre, qa« M. Capdl* s'était dépoli* à la ptélectu.» do 

A tisailUs, 

pon.lance de la Gazette de Lron , avantagée d'un 

service particulier a l'admiuis-ratiou des postes. 

D'après les sollicitations toute - ouïssantes de ce 

jeune adep-e de Muutroiige , la malle-poste qui uous 

était destinée fut dirigée sur ia route de Lvon , et 

nous attendons encore l'organisation de ce service. 

Si cette exphcatiou est 111 xacle , qu'on la con-

tredise , et que nous sachions enfin pourquoi la 

viile de Clermont n'a pas une seule malle-poste , 

taudis que Lyon en a quatorze. 
{Ami de la Charte ) 

Bordeaux , 24 janvier. 

Hier , à cinq heures du soir , les cris au feu ! se 

firent entendre du côté de ia Chartreuse j plusieurs 

citoyeus accoururent pour porter secours ; M. le 

directeur en chef du ramouage général y arriva des 

premiers , suivi de ses ouvriers , mais au lieu d'un 

incendie , ou trouva , dans une maison de la rue 

Saint-Bruno , le corps d'un eufant , âgé de cinq 

ans au plus , qui avait été laissé seul pendant l'ab-

sence de ses parens. Ce malheureux enfant ayant 

sans doute voulu trop s'approcher du foyer , le feu 

a pris à ses vêtemeus , et il a péri victime d'une 

imprudence qui se renouvelle tiop souvent. 

— Pau! Froment, piéveuu de eiimes sur la na-

ture desque s on ne s'expliqur; pas , était l'ob|et des 

recherches de la police, en vertu d'un mandai d'ar-

rêt décerné par M. le procureur du roi de la Flè-

che, ^et individu . couvert d un costume ecclésias-

tique tirés-délabré, s'était présenté successivement 

au séminaire , chez Mgr. l'archevêque , à l'hôpital 

Saint-André , pour obtenir quelques secours et 

même l'hospitalité. C'est dans ce dernier asile qu'il 

fut reconnu et arrêté mardi soir et conduit au fort 

du Hà. D'abord on avait pensé que le costume ec-

clésiastique pouvait n'être qu'uu déguisement; mais 

la qualité de clerc minoré qu'on donne à Paul Fro-

ment dans la co omission rogat iire prouve qu'il avail 

au moins le droit de porter 'a soutane. 

— Le 22 du courant , M. le maréchal-de-canq 

baron Jaoitt, comm-ndaut la ir« subdivision, esl 

arrivé de Rayonne en cette vi le , et a pris immé-

diatement le commandement provisoire de la 11' 

division militaire, vacant par le décès de M. le ba 

ron Alméras. Les différentes autorités mi itaires si 

sout empressées de lui tendre leur» devoirs. 

PARIS , 26 janvier 102S. 
, , - . -,- -, ! 

M. le général Guillemiuot, qui était arrivé le 18 , 

à Toulon , à bord de la Junon, y a trouvé l'ordre , 

de retourner sur le champ à Corfou, pour s'y réunir
 t 

aux ambassadeurs d Angleterre et de Russie , et , 

diriger en commun les opérations. , 

— M. le comte de Saiut-Cricq est assez grave-

ment indisposé. 

— A l'un des derniers conseils , uns des plus im-

portantes questions qui puissent être élevées a été 

mise sur le ta;>is. C'est celle du rétab-issemeut de 

la garde natioiia.e de Paiis. Cette grande et juste sa-

tisfaction donnée à l'esprit public , à la sécurité de 

la capitale et à l'honneur de t es c lucitoyens a souf-

fert beaucoup de diflieultés. Elle a donné lieu à 

une assez longue discussion. Cependant, le souvenir 

des éveueineii» des 19 et 20 novembre militait puis-

samment en sa laveur, et a fini par l'emporter. Ou 

assure que ia chose a été admise eu principe : niais 

rien n'est encore signé. 

— On annonce comme certain un vovage du roi 

à Compiegne pour dimanche. Beaucoup de person-

nes qui ue peuvent se défaire des souvenirs de 

l'ancien régime, semblent disposées à attacher beau-

coup d'importance à ces déplacemens mouieuiatiés. 

Si I on voul dt opérer des modifications dans le mi-

nistère à la veille île l'ouverture des chambres , 

cette opération se ferait à Paris aussi ijieu que 

hors de la capitale. 

— Douze des principaux fabricans d • Mulhouse 

se sont rendus hier à trois heures chez M. Laffitte, 

où se trouvaient réuuis plusieurs banquiers de Paris 

et plusieurs receveurs-généraux. Il a été déuidé 

qu'un crédit de cinq miifious scr ut ouvert à MM. 

rvieehlin et Dolfus-Vlieg, afin de lés mettre à même 

de vcii'r à l'aide des fabricans du Haut-Rhin. 

— Une nom elle organisation vient d'avoir lieu 

dans le ministère de la guerre. 

Voici ce que nous avons recueilli à cet égird: 

M. Martin au est nommé, dit-on, chaf de division 

dans la comptabilité ; ML Bau.irant , mn-échal-de-

canip, qui a rempli en i6?.() une mission importante 

dans les colonies, est nommé ebf'f de la division 

du géuie , et M. de Cotti , clief de la division de 

l'artillerie ; M. Tiiirat a la d vision des viires ; M. 

de Ch.mpignv celle du personnel; M. Dincourt 

celle du secrétariat , avant sous ses ordres M. Val-

let; M. <le Grave conserve le bureau de l'intérieur 

du ministère; M. Raeh, chef de bureau des états-

majors des places, est admis à la retraite. 

— On annonce que M. de Sulleau . préfet de la 

Vendée , est nommé préfet de la Moselle, en rem-

placement de M. de Balzac , appelé au secrétariat-

général du ministère de l'intérieur. 

—On écrit de Venise, i5 janvier : «Hier au soir, 

sur les onze heures trois q ia; ts , uoUt ville a res-

senti les secousses d'un assez fort tremblement J
e 

terre. Ce phénoniéie uura environ deux secondes, 

et suivit, dans ses ondulations, la direction du sml 

au uord-est. Dans beaucoup de maisons ou eiiieiidit 

, craquer ie-. meuble» , et dans d'autres, les fenêtres 

j et les objets suspendu ; aux murs s'agitèrent avec 

bruit. Le teVns était orageux et sombre ; le buro-

| mètre marquait 27
0
 n* 2". Quelques instans après, 

! ou entendit un toug et sourd mugissement, y 

( Gazette de Milan. ) 

— Un grand nombre de candidats se mettent sur 

les rangs pour les places de députés qui vont de-

venir vacantes à Paris. Voici les noms qui sont ve-
nus à noire conndssa ce ; 

Premier arrondissement électoral. — MM. Vover. 

a'Argéusôn, Mathieu Dumas . rNitot, Tripier , Eusèhe 

Salverte , Maurice Duval , de Meuneval, Ardouiu 
Louis de Giradin. 

Deuxième arrondissement électoral. — MM. le 

général Pajol , Costaz , Laliure, Pichon, Âuberùon. 

Troisième arrondissement électoral. ( 5e et 5* 

mairies ). — MM. Népomucèue Lemercier , Rous-

seau , Paravey, Delaville-Leroux, le comte de Mos-
bourg. 

Quatrième arrondissement électoral. — MM. Dau-

nou , Corcelles , Milleret , Lecomte , Viennet, Che-
deaux , Boucher de l'Orne. 

Sixième arrondissement électoral. —MM. Char-

del , Trutat , Ch. de Lameth, Vieuuet , Pe'laprat , 
Bavoux. 

Septième arrondissement électoral. —MM. Char-

del, Boulay de la Meurthe, Keuouard, Pourrai ,Jay , 
Humauu , Panckoucke. 

EXTEiUE 111. 

ANGLETERRE. 

Londres, 22 janvier. 

« Il est certain , dit le Star, que le parlement se 

réunira le 29 janvier pour l'exp. dition des affaires 

publiques] mais uous pouvons annoncer , d'après 

une bonne autorité, qu'on ne s occupera ce jour-là 

d'autre chose que de la propositiou des vvrits pour 

la réélection de deux ou trois des principaux mi-

nistres , et que le roi enverra un message au parle-

ment pour l'informer qu'il ne prononcera son dis-

cours dans cette assemblée que 13 jour/s a rès le 29 

janvier, époque où l'on aura reçu le re'evé des vo-

tes de Liverpool , d'Oxford, etc. , et où S. M. sera, 

en état , ainsi qu'on nous en donne l'assurance po-

sitive , d'annoncer au parlement la conclusion du 

traité pour l'évacuation de l'Espagne , et le retour 

de nos troupes de Portugal, ainsi que le complément 

du traité pour la pacification de la Grèce. » 

ITALIE. 

Ancône , 14 janvier. 

Déjà le 29 décembie, nous avions appris parla 

voie de Maite , qu'lbrahim-Pacha avait quitté Na-

varin , et que , éehapp nt au blocus de lord Côchrane, 

il avait fait voile pour Alexandrie , avec 5 mille 
lu m mes. 

Des lettres plus récentes de Malte . à la date du 7 

janvier nous confirment cet événement eu ajoutant 

quelques détails. F.lles assurent d'après le rapport 

d'un bâtiment marchand , arrivé dans ce port, ve-

nant de Constantinople , et forcé par le mauvais 

teins de relâcher à Navarin , que Ibrahim s'étaii em-

barqué lé 20 décembre pour l'Egypte. Si cette im-

portante nouvelle se vérifie, nous recevrons sou» 

peu de jours de plus amples détails. 

Des lettres de Corfou , en date du 5i décembre , 

annoncent 1 arrivée dans ce port de M. Stratford-

Ganning , ambassadeur britannique à Constantin** 

pie. S. Exc. se disposait à partir pour Aucôua et à 

continuer de là sa route pour Londres. 

AUTRICHE. 

tienne, 20 janvier. 

18. Métal, 89 7(8. Actious de la banque , io37-

19 Idem. 90 i|8 Idem. io43> 

Frontières de la Russie , 6 janvier. 

La Russie offre dans ce moment un immense dé-

veloppement de foracs militaires , qui rappelle la 

crise de 1811 à 1812. Les armées quittent leur» 

quartiers et de nouvelles troupes arrivut de tous 

côtés pour prendre leurplace. Et cependant ou n'en-

tend parler que du parfait accord qui règne entre 

les trois puissances^ comme aussi des efforts que 

font les puissances neutres pour a nener la Porte à 

céder. Tant d'harmonie appareute et un tel déve-

loppement de forces russes ne peuvent que faire 

uaiUe beaucoup de réflexions. 

( Gazette d'Augsbourg. ) 

POLOGNE. 

Varsovie , 7 janvier. 

L'armée polonaise s'avance dans la Bessarabie 

pour former, son* le commandement du grand duc 

Constantin, la reserve de l'armée du midi. S. A- [j 
quittera incessamment Varsovie. On prétend que 

son frère le grand duc Michel sera chargé du eoio-" 

, I mandement d'une partie de la garde impe'riàlê d"u 

- | ou apprend U départ de St-Péter>boui ji. 



• r
je

s corps (le Lithuanie et de Wolhynie , com-

,ndés par le général llosen, se rapprochent des 

frontières de la Pologne , leur quartier-général sera 

fr».féré à Varsovie, 

fous les oltioiers polotiais de quelque distinction 

i-ej^iieut. idem. 

TURQUIE. 

Constantinople , z5 décembre. 

La convocation des notables de l'empire ottoman 

rP
eoit sou exécution. Tous les jours il arrive ici dos 

députés des provinces. Idem. 

GRECE. 

La lettre suivante a été adressée par les trois 

amliaux aux cousuls de France , d'Angleterre et de 

Russie ". , . . . ■ 
Monsieur, le traité de Londres du 6 juillet entre 

la France , l'Angleterre et la Russie , et qui a pour 

but la pacification du Levant par le moyen d'une 

médiation proposée entre les turcs et les grecs, porte : 

« Qu'en cas de refus, une des mesures adoptées 

t par les trois gouvernemens pour parvenir à leur 

» fin , sera d'intercepter tout envoi de troupes , 

t munitions , vivres , dans les ports du continent 

» de la Grèce et des îles qui sont le théâtre de la 

» guerre. » 

Le cas prévu parce traité est arrivé, et il est de 

mon devoir de vous prier d'inviter tous les arma-

teurs et capitaines de navires marchands à ne faire 

Biiciui transport ou chargement de ce genre , s'ils 

ne veulent se trouver compromis. 

Je dois également vous prier, Monsieur, de faire 

part de cette dispositionaux consuls des autres puis-

sances sur cette échelle, afin qu'ils puissent en don-

ner communication à leurs natiouaux respectifs. 

Sigués : DE RIGNY, UAMILTON, CaaoiNSXCEOFF. 

Zante , 27 décembre. 

Les dernières lettres du Lev mt, et en particu-

i er celles de Céphalonie, annoncent que la garnison 

turque de Sciô a rendu le château aux grecs par 

capitulation. 

Les renforts expédiés par les Grecs à Gravassa , 

y sont arrivés depuis peu. Les turcs se sont re-

tirés dans les forts intérieurs de cette île. 

■ Nous sommes sans nouvelles de l'expédition faite 

en Ewbée, avec environ , 55oo grecs sous les ordres 

des généraux Grigiotti et Ûuca. Ou nous annonce 

par contre qu'une seconde expédition faite dans la 

Tbessalie sous les ordres du général Catarasso , a 

eu le pins heureux succès. Ce général s'est emparé 

de la ville et de la forteresse de Trichieri , et s'est 

mis en marche sur Volo. 

Le général Cburch a déjà commencé à bloquer 

Rîissolonghi par terre. 

Une escadrille , composée de sept bâtimens , a 

fait voile le iG courant pour Vassilidi et Missolonghi 

Placée sous les ordres immédiats du général Chufch, 

elle assurera les communications avec le camp qui 

bloque Patras. 

Smyrne, 2t décembre. 

Les ambassadeurs de France et d'Angleterre ( le 

g uiéral Guillemiuot et M. Strattfort-Cannîg) se trou-

vent encore à Vourta, où ils se sont arrêtés provi-

soirement après leur départ de Cnstantinople. Hier, 

1 s députés du commerce français s'y rendirent. 

Quoique le comte de Guillemitiot fût indisposé , il 

n'en reçut pas moins la députation qui lui exprima 

*a gratitude pour les communications rassurantes 

que le chef du consulat fiançais avait reçues de sa 

part , quelques jours auparavant , savoir , que la 

rupture des négociations diplomatiques avec la 

l'orte n'amènerait pas l'interruption des relations 

commerciales ; que la chancellerie resterait en con-

séquence ouverte ; et que le pavillon français con-

tinuerait à flotter sur le bâtiment du consulat. 

Au grand étonaement des députés, le comte Gnille-

nunot répondit que la conjoncture était si grave , 

qu'il ne pou*a t plus maintenant ratifier ces assu-

rances de sécurité ; qu il venait d'informer le con-

sulat que , par suite d'une convention verbale avec 

^ambassadeur anglais , le pavillon français devrait 

être enlevé le ^ ja
UV

,er de i'année prochaine , et 

la chancellerie fermée le même jour; qu'après cette 

créesau
,
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Rigny. Quant à ta piraterie, il promit qu'on s'en 

occuperait incessamment, les négociations politi-

ques n'ayant pas encore permis de traiter ce sujet 

avec toute l'attention qu'il mérite. 

La résolution délînitive du général Cuilleminot à 

l'égard du consulat fiançais fut remise à ce dernier 

le if) de ce mois. Son contenu révoquait toutes les 

assurances qu'il avait données précédemment, et 

dont il a été fait mention plus haut. 

De son côté, M. Strattfort Canning fit transmettre 

au consulat anglais l'ordre ci-après en forme de 

mémorandum. Le i5 de janvier y est ans i indiqué 

comme le jour où la chancellerie anglaise devra 

être fermée et son pavillon enlevé. Cet ordre est la 

seule réponse qu'ait donnée M. Strattfort Cannin? à 

la pétition qui lui avait été adressée par le commerce 

anglais, sous la date du t'o. En conséquence ,
;
une 

assemblée des nationaux anglais a été convo [née 

hier, et M. Elliot , l'un des secrétaires de l'ambas-

sade, leur a fait lecture de cet ordre , puis les a 

prévenus qu'après le i5 de janvier chacun d'eux 

devrait prendre les mesures qu'il jugerait le plus 

favorables à ses intérêts particuliers. 

Malgré cette détermination des deux ambassadeurs 

les négocians français et anglais paraissent décidés 

à ne point quitter Smyrne et à se placer avec con-

fiance sous la protection que leur ont promise les 

autorités turques. 

L'amiral français de Rigny doit avoir assuré que 

les prétentions des trois cours alliées ne pouvaient 

plus être restreintes aux limites du traité de Lon-

dres , et que chaque jour de retard de la part de la 

Porte compliquait de plus en plus sa situation. 

Le consul russe, M. Froding, est encore ici, et 

il ne veut point en partir avant d'être sûr que M. de 

Ribeaupierre a quitté constantinople. Alors il ira à 

bord de la frégate la Constantine rejoindre l'amiral 

comte de Heiden. 

Teneur du Mémorandum adressât par M. Strat-

Jord Ca ining au Consulat anglais à S nrrne : 

«, M. E'iiot remettra au consul de S. M. Britan-

nique à. S nvrne , l'écrit ci-joinit.. Aussitôt que ce 

consul (M. vVeriy) aura rassemblé les négocians 

anglais, M. Elliot les informera en sa présence, 

que l'ambassadeur anglais a reçu et pris en consi-

dération la supp ique qu'ils lui ont adresséele 16 de 

ce mois. 11 ajoutera qu'en conséquence il est chargé 

de leur faire ies communications suivantes : 

» L'ambassadeur fait tous ses etfoits pour pro-

curer au commerce anglais toute la protection et 

tous les secours compatibles avec l'état ou se trou-

vent les rapports mutuels des deux pays par son 

départ de Constantinople. A celte fin. il a autorisé 

M. Werry à continuer d exercer les fonctions de 

son consulat jusqu'au i5 du mois prochai.i. Il s'est 

aussi concerté avec le pics ancien officier comman-

dant de l'escadre de S. M. pour qu'il ait à tenir en 

permanence , du moins jusqu'à l'échéance de ce 

terme , une forée maritime suffisante à Srnvrne , 

même après que ses fonctions officielles au ont 

cessé. Aussitôt qu'il aura fermé sa chancellerie , 

celle du consul des Pays-Bas sera ouverte aux né-

gociais anglais , et en cas de besoin , la légation 

des Pays-Bas à Constantinople interviendra pour 

eux. Du refte, la Porte a déclaré son intention de 

prendre pour le présent sous sa protection exclu-

sive les sujets des trois puissances qui restent dans 

ses états. 

» Relativement à la neutralité de Smyrne , par 

laquelle on entend vraisemblablement qu'aucun* 

des puissances en guerre avec la Porte , ne doit 

entreprendre aucune attaque 1 outre cette ville , 

l'ambassadeur saisira la première occasion pour 

exprimer au gouvernement de S. M. les désirs des 

négocians. En attendant , il croit qu'ils n ont point 

d attaque à ciaiudre de la part des turcs. 

» L'extirpation de la pirateiie dans les parages 

voisins est assurément un but de la plus haute im-

portance , qui mérite d'être l'objet de la plus sé-

rieuse attention et des plus constans efforts. Si les 

instructions données par le gouvernement de S. M. 

et l'activité des escadres alliées n'ont pas suffi jus-

qu'à présent pour déraciner le mal , ou doit l'at-

tribuer aux facilités particulières que trouve la pi-

raterie dans les localités de l'Archipel et de ses 

côles. Il faut espérer qu'on prendra enfin des me-

sures plus efficaces pour l'extinction totale de ce 

fléau, et ce sera une véritable satisfaction pour 

l'ambassadeur de pouvoir contribuer à les accélérer. 

» M. Elliot terminera ces communications , eu 

engageant les négocians à ne pas perdre de vue la 

situation précaire de nos rapports actuels avec la 

Turquie, et les avertira en termes clairs des dm-

gers auxquels ils exposeraient leurs intérêts , s'i s 

négligeaient l'occasion qui se présente maintenant 

à eux, de mettre promptement ordre à leurs af-

faires , et de se préparer au cas possible d une 

rupture décisive, dont il serait aussi peu loyal que 

prudent de cacher la vraisemblance , que'que dé-

plorable que soit ce eut, et quelques eiforts que 

l'on doive faire pour empêcher , s'il est possible , 

qu'il n'arrive. 

» A bord de la frégate de S. M. la Dryade, dans 

la baie de Vourlu, le 19 décembre 1827. 

' » SnUïffORI-CAHiNISG. » 

ANNONCES 

BIBLIOGRAPHIQUES , JUDICIAIRES 

ET AUTBES. 

Par jugement du tribunal de c immerce «te Lyon du quatre 

janvier mil huit cent vingt-huit , la société qui existai! à Lyon , 

pour le comumrce des vins , entre les sieurs Jean Champ,n et 

Claude Colonge, marchands de vin , demeurant à Lyon , le pre-

mier rue Ste-Mélène , et ie second ,ue de la Barre , sous ta raison 

de Chanipin et Calonge, a élé diiuoatc à compter du premier 

janvier mil huit cent vingt-huit. 
Biios jeune, avoué. 

Un jugement rendu par le tribunal de commerce de Lyon , le 

dix-huit janvier mil hait cent vingt-huit, enregistré le vingt-cinq, 

et délivré le même jour eu t'o, me exécutoire , a prononcé à 

compler du même jour la dissolution de ta société qui existait 

dans la même ville, pour le commerce de la roueunerie , eutre 

MM. Geueinn , Golonge et Chevelu , so is la rais in de Generon , 

Colonge et Chevelu , et déféré ia liquidation a MM. Generon et 

Chevelu. RICUABD. 

L'an mil huit vingt-huit et le vingt-cinq janvier, à la re-

quête du sieur Pierre; Guerre , inaitie maçon , demeurant à 

Lyon , rue St-Jean , n° t»i , lequel élit domicile chez M" Ca-

baud , avoué, demeurant à Lyon, place St-Jean , u° 8, j'ai , 

Jean-Claude Vialion , huissier-audiencier près le tribunal de 

première instance de Lyon, y demeurant, place Neuve-St-

Jean , n° 4 , patenté pour mil huit cent vingt-sept , n° 5 , 

soussigné, signiîié et déclaré, i° à dame Denise CoHîn, épouse 

du sieur Jean-Claude Nouveau, teinturier à. Lyon , y demeu-

rant rûe des Prêtres, n» 7; 2" à M. le procureur da roi près 

le tribunal civil de Lyon , que , par acte reçu M' Croche! et 

son c mtVère , notaires à Lyai, le douze déci-inb e dernier , 

enregistré le lendemain , ledit siear Jean-Claude Nouveau et 

la dame Coiïin , son épouse, ont vendu au requérant ' une 

maison sise eu cette vile, à l'angle
 :

des rues Uo'and et des* 

Bottiers, portant le n° 1 , snx prix el ef ans- s énoncés audit acte 

de veote; le requérant voulant pu ger l'immeuble par lai ac-

quis des hypothèques légales dont il pourrai!£lre grevé , a ', le. 

dix-huit décembre dernier, déposé au g,eiFe du tsibunal civil 

de Lyon, une copie collalionnéc dudit acte de vente, et le 

même jour extrait de cet acte a été a'ïïcaé en l'auditoire du 

tribunal, au tableau à ce dastlné , ce qui est constaté pat-

acte dressé par le greffier, le jour susindiqué , les pie's dépôt 

et affiche s mt dénoncés à la.dame l)cni>e Goura, épouse 

Nouveau, et à M. le prucureur du roi, ave<-: déclaration qt'à 

défaut d'inscription dans le délai de d< tix m lis , à compter 

de ce jour , pour tous les droits que peut avoir îadi'e d,?me 

Nouveau, ladite maison sera a<fVaachie el purgée dâ toutes 

les hypothèques légales de la pa^rt,. de celte dernière; comme 

koeore j'ai déclaré à M» Je procureur du roi q e tors ceux 

du chef desquels .il pourrait exister, des hypothèques téga es sur 

ladite maison , indépendamment de l'inscription , n'étant pas 

connus du requérant, ce dernier fera pubàer la présente si-

gnification par insertion dans u-a des iouruaux qui s'impiiment 

à Lyon ; et au moyen de ces formalités, et à défaut de l'ins-

cription, dan» le délai de deux mois, la maison vendue par 

l'acte susdaté , sera définitivement purgée de toutes hypothè-

ques légales quelles qu'elles -soient ,; et afin que la femme 

Nouveau et M. le procureur du roi n'en ignorent, je leur ai, 

à chacun, séparément , laissé copie de mon présent exploit , 

ensemble de l'acte de dépôt fait au. greffe , le du-huit dé-

cembre dernier, en parlant, pour la dame Nouveau, dans sont 

domicile, à sa fille dumestlqae, ainsi qu'elle a dit être; et 

pour M. te procureur du roi, dans son parquet , sis hôtel de 

Cbevrières , place Sl-Jean , à sa personne , qui a visé l'original 

des présentes dont le coût est de quatre francs , outre les 

déboursés et copie de pièces dus à l'avoué. 

Sigué VlALLOtf. 

Vu et reçu copie par nous procureur du roi, à Lyon , le 

vingt-cinq janvier mil huit cent vingt-huit. 

. ■ Signé DÉPHEZ. 

Enregistré à Lyon, le vingt-six janvier mil huit cent vingt-

huit. Keçu deux francs. Siffné GUILLOT. 

L'an mil huit cent vingt-huit, el le vingt-cinq janvier , à le 

requête du sieur Hugues Pattiaud , tailleur de pierres et proprié-

taire, demeurant en la commune de St-Gei main-sur-l'Arbresle , 

hameau de (ilay , lequel fait élection de domicile chez Me Ca-

baup , avoué , demeurant à Lyon , place St-Jean , n" 8 , j'ai , 

Jean-Claude Vialion, huissier aadiencier près le tribunal du 

première instance de Lyon, y demeurant, .place Neuves-Saint-

,Jean, n° 4,-Pa'eiité pour 1877, n° 5 , soussigné, siguifié et 

déclaré, i°à la dame Françoise Mire!, épouse du sieur Pi rte Gi-

raud, propriétaire cultivateur, demeurant ensemble en ladite 

commune de St-Germain, hameau de Glay; 2" à M. le procu-

reur du roi près le tribunal civil de .Lyon, que , par acte reçu 

M* Lacroix , notaire 4 Lenlilly , te trente juin dernier., dû-

ment enregistré, les.lits Pierre Giraud et Françoise Mjrel ont 

vendu a i requérant , aux prix et clauses stipulés audit acte d» 

vente , une pièce de fonds en terre et vigne de la contenue 

deviagt-huit ares septante-un centiares, silué en ladite commu-

ne de 8t-Gerniai»;territoire d'Oncine; le requérant voulant purger 

la pièce de terre par lui acquise des hypothèques légales dont 

elle pourrait être grevée , a , le neuf octobre dernier, déposé au 

greil'e du tribunal civil de Lyon une copie collationnée dudit 

acte de vente ; et le même jour , extrait de cet acte a élé affi-

ché en l'audience dudit tribunal, au tableau à ce destiné.; ce 

qui est constaté par acte deessé par de greffier le jour susindi-

qué ; lesquels dépôt et affiche sont dénoncés à la dame .Fran-

çoise Morelet à M. le procureur du roi, avec déclaration qu'à 

défaut d'inscription dans le délai de deux mois, il compter 

d'aujourd'hui, pour tous les droits que peut avoir ladite dama 

Muret ladite pièce de fonds sera atï' ancuie de toutes les hypo-

thèques légales de la part de cette dernière ; comme encore j'ai 

déclare à M. le procureur du roi que tous ceux du chef des-

quels il pourraitexist.-r des hypoth èques lé<rales sur ledit immeu-

ble, itidépentlam nenl de lVn;criptian , n'étaat pas connus du 

requérant, celui-ci fera publier la présente s gnification par in-

sertion dans l'un des journaux qui s'impriment à Lyon ; et au 

moyen de ces formai lés , et a défaut (f in-te ri p lion dans le délai 

de deux mois, la pièce de terre dont s'agit sera détinitivemeat 

p-irgee de toutes les hypothèques légales quelles qu'elles soieni ; 

et afin que la dame Françoise Muret et M. . te .procureur du r i 

n'en iga nent, je leur ai , à chacun s p c ément , laissé copie de 

mon présent exploit, ensemble de l'acte de dépôt fait au grelfe , 

le neuf octobre dernier, parlant p mr la daine , daassand unicilr , 

à Sl-Geruciin où je me suis transporté , à sa fille domestique , 

ainsi déclarée ; et pour M', le procureur du roi, dans sou par-

quet sis hôtel de Cbevrières, place St-Jean , à sa personne qui a 

visé l'original des présentes, (lotit le coùl. est de onze flancs, 

outre les déboursés et copie de pièces de., l'avoué. 
Signé VIALLOH. 

Vu par nous procureur du roi , et avons tecu c >çie au par-, 

quel du tribunal a Lyja , le vingt-cinq janvier mil huit cent 

vingt-huil. tî*sf*s? 



Boregistré à Lyon , le vingt-six janvier mil hait cent vingt 
nuit : reçu deux Crânes vingt centimes 

Sigfti ôtILlOT. 

REVENTE SUIt FOLLE ENCHÈRE. 
"EIVSUlTK-D'r.XpaoPRlATlON FORCÉE , 

D'une, mnison el jardin a Menant, rt d'un lènemcnt de pré et terre , 
te tout situé en ta commune de Suiiir-fjiurcnt-de-t lianwux.wt, 
dicj-licu derjhton , arrondissentent de Lyon , te deuxième du dé-

parti meni d.i iiltjne. 
Far procès- verbal dcCarin, huissier I St - Symphorien - le-

Chfueau, en date du dix-sept octobre mil huit cent vingt cinq , 
aisé le mruie.jour par M. Berger, maire de ladite commune de 
Sl-Lauieut-de-Chamousset , et par M. Pascal , greffier de la 
"justice de paix du canton dudit St-Lauient-de-Ghamousset, à 
chacun desquels copie-entière en a été laissée ; enregistré le même 
jour, dix-sept octobre , à St-LaureiU-de-Cliamousset, par M. Va-
e-hicr,q»ia perçu deux francs vingt centimes , transcrit au bu-
reau des hvpothèques (le Lyon, le dix-neuf dudit mois d'octobre, 
volume iô, numéro 2-â , et transcrit au gretïè du tribunal de pre-
nucre instance de Lyon, le deux novembre suivant, registre 20, 

numéro 17 î 
A la requête du sieur Claude-Louis Gayet, rentier, demeu-

rs-nt ci-devant à Vaugneray, et actuellement à Lyon , rue Sainte-
Claire , n° 20, lequel fait élection de domicile et constitution 
d'avoué en l'étude et personne de M" Eloi-François Debles-
s_on , avoué près le tribunal de première instance séant à-
I<yon , demeurant en cette ville, place du Gouvernement, 

«r» 3 ; 
Au préjudice du sieur Jean-François Esparron, chapelier , de-

meurant ci-devant en la commune de St-Laurenl-de-Cliamousset, 
Ct actuellement en celle de Tarare , tant en son nom , que comme 
cohéritier de droit de défunt Toussaint Esparron, sou père , et 
-cessionnaire de François, Barlliéierni, Antoine, Jean, Jean-
Maiie et Gabriel Esparron , ses frères , aussi cohéritiers de droit 

dudit Toussain Esparron ; 
Et de dame Agathe Godet, veuve de Fleury Esparron, de-

meurant en la ville de Bourges, département du Cher , en sa 
qualité de tutrice légale de Félix, Hypotiteet Frédéric Esparron, 
ses troiseuf. ns mineurs, cohéritiers de droit, par représentation, 

dudit Toussaint Esparron , leur aient; 
Il a élé procédé à la saisie réelle des immeubles ci-après dé-

signés sommairement, situés sur ladite commune de St-Laurent-

de-Chamousset. 
LES IMMEUBLES SAISIS CONSISTENT : 

1° En une maison et un jardin attenant, situés au bourg de 
£t-Laurent-de-Chamousset, dans la Graude-liue de Lyon, de la-
contenance en superficie d'environ sept aies pour la maison , et 
quinze ares pour le jardin. Cette maison , sans numéro , est cons-
truite en pierre et couverte en tuiles creuses ; elle prend ses 
principaux jours et entrées sur la rue de Lyon ; et sur sa façade 
il existe une enseigne portant ces mots : Au Lion-d'Or , on loge a 
pied et à cheval ; elle se compose de plusiem s pièces aa rez-de-
chaussée, de chambres au premier étage, et d'une cour close 
de murs , à l'est de laquelle il existe une écurie avec fenil au-
dessus , et un hangar à coté et au nord de ladite écurie ; à l'oue«t 
de ladite cour se trouvent un hangar et un petit appartement dans 

lequel est un puits à eau claire ; 
a» En un ténement de pré et terre appelé du Cliaravay , situé 

au lien du Crand-Bois, commune de St-Laurent-de-Cbamousset, 
contenant environ soixante-quatre ares eu pré, et trente-huit aies 

en terre. 
Les immeubles ci-dessus désignés sont occupés et cultivés par 

Benoîte Mare , veuve dudit Toussaint Esparron. 
La vente desdits immeubles aura lieu aux enchères, pardevanl 

le tribunal de première instance séant à Lyon, au palais de jus-
tice, place St-Jean, sous les clauses et conditions du cahier des 

charges rédigé à cet effet. 
La première publication dudit cahier des charges a été faite 

en l'audience des criées dudit tribunal, le samedi vingt-huit jan-

vier mil-huit cent vingt-six-
La mise à prix offerte par le poursuivant est de deux mille qua-

tre cents francs. 
L'adjudication préparatoire a eu lieu le dix-huit mars mil huit 

cent vingt-six , en l'audience des criées dudit tribunal, au prix de 

deux mil'e quatre cents francs. 
L'adjudication définitive a été tranchée en ladite audience des 

criées , le vingt-sept mai mil huit cent vingt-six, au prix de six 
nulle cent francs, au profit des sieurs Esparron aîné et Esparron 
cadtt, tous deux chapeliers, demeurant, le premier en la ville 
de Thiers, le second en celle île Tarare. 

La revente de ces immeublesesl poursuiviepar le sieur Claude-
Louis Gayet, susnommé, lequel continue défaire élection de 
domicile et constitution d'avoué, comme il a été dit , a la folle-
enchère drsdits sieurs Esparron aîné et Esparon cadet , ensuite 
d'un certificat délivré par M. Sury , grenier du tribunal civil de 
première instance séant à Lyon , le trente novembre mil huit 
cent vingt-sept , enregistré à Lyon , le premier décembre suivant, 
par Margarita qui a perçu un franc un décime ; ledit certificat, 
constatant que les adjudicataires n'ont pas rempli les conditions 

de l'adjudication. 
En conséquence , l'enchère a été de nouveau publiée le 

vigt-six janvier mil huit cent vingt-huit, toujours en l'audieuce 
des criées du tribunal civil de Lyon , qui se lient à dix heures du 

matin. 
L'a seconde publication de l'enchère , et l'adjudication prépa-

rair e auront lieu le neuf février mil huit cent vingt-huit en la 
même audience , sous les clauses et conditions du cahier des 
charges déposé au greffe, sur lequel a déjà eu lieu la première 
vente , et moyennant la mise à prix de deux mille quatre cents 

francs. 
Il sera procédé à l'adjudication définitive des immeubles dont 

s'agit , en l'audience du même tribunal, le samedi 
mil huit cent vingt-huit. DEBLESSOU. 

- Nota. Les enchères ne seront reçues que par le ministère 

d'avoués. 
S'adresser, pour de plus amples renseignemans , à Mc Debles-

son avoué du poursuivant. 

VENTE PAR EXPROPRIATION FORCÉE 

Des immeubles appartenant à Guillaume-Antoine Uwpitat, pro-
priétaire ■ cultivateur ■-, domicilié à Château - Vieux , commune 

a"l:e;on. 
Par piocès-vei bal de l'huissier Clercy , du vingt un juillet mil 

huit cent vingt-sept, visé le même jour , soit par M. Delorme, 
.idjeKtlt de la commune d'Izeron , soit par M. Chailier , greffier 
de la justice de paix du canton de Vaugneray, auxquels copies 
en ont élé séparément laissées , enregistré le vingt-trois par Des-
prèl , q»' a teçii 2 fr. 20 c.. transcrit au bureau des hypothè-
ques de Lyon le vingt-six juillet , sous le n° 28 du vol. i4 , et 

^e sept aoftt sniv mt au greffe du tribunal civil de première ins-

tance séant a Lyon , sous le n" 10 du vol. 02; 
Etala req :êt« du sieur Joseph Baaer , rentier, domicilié à 

Lion , "le St-George , lequel a constitué pour avoué ft* Mau-
biflne , exerçant en cetie qualité près ie tribunal civil de Lyon , 

uh il demeure , rue Trois-Maries , n" 1 ' ; 

Il a été procédé , au préjudice de Guillaume-Antoine Lhopi-
tat, propriétaire cultivateur, domicilié à Cliàteau-A ieux , com-
mune d'Izèron , à la saisie des immeubles qu'il possède sur les 
communes d'Izeron et Tharins , canton de Vaugneray, deu-
xième arrondissement du département du Rhône , et qui con-
sistent : 

AItTICI.t PRBMIEB. 

1" En nn Corps de bàtimens et cour de la contenance d'environ 
sept arcs ; situé» au hameau de Chàt»au - Vieux , commune 
d'Izeron, 

Les bàtimens se composent d'une maison d'habitation et d'ex-
ploitation , d'une écurie et fenil au-dessus. 

20 En un jardib clos de mur , contigu aux bàtimens ci-dessus, 
de la contenance de trois ares environ. 

5" En une terre-broussailles située au territoire de la Grande-
Croix , Commune d'Izeron , de la contenance , en superficie, de 
cinquante ares environ. 

4° En un bois appelé les Pinottet, situé au territoire du 
même nom, commune d'Izeron , contenant environ trente-neuf 
ares. 

5° En une terre située au territoire des Roches, même com-
mune, contenant enviion quatre-vingt-seize ares. 

6" En une terre située au territoire de la Fontroberde, sus-
dite commune , de la contenance enviion de trente-deux ares. 

ART. 2. 
En une terre située au territoire de Jean-Blanc , commune de 

Thiuins , canton de Vaugneray, de la contenance de vingt-cinq 
aies enviion. 

Tous les immeubles , dont la désignation sommaire est ci-
dessus, sont habités, cultivés et exploités parle sieur Lhopital, 
partie saisie. 

La vente par expropriation forcée des susdits immeubles sera 
Faite et poursuivie devant le tribunal civil de première instance 
séant à Lyon , place St-Jean , hôtel Cbevrières ; 

Et la première publication du cahier des charges , clauses «t 
conditions sous lesquelles sera tranchée ladite vente a eu lieu 
en l'audience des criées dudit tribunal, le samedi quinze sep-
tembre mil huit cent vingt-sept , à dix heurus du malin. 

Les deux autres publications ont eu lieu successivement de 
quinzaine en quinzaine , conformément à la loi. 

L'adjudication préparatoire .a eu lieu le vingt octobre mil 
huit cent vingt-sept , au profit du poursuivant, sur la mise à 
prix de cent cinquante flancs , ci i5o 

L'adjudication définitive avait été fixée au samedi vingt-deux 
décembre suivant , mais le luibunal , par son jugement dudit 
') m vingt-deux décembre, a renvoyé l'adjudication définitive 
au samedi seize février mil huit cent vingt-huit , jour auquel 
il y sera procédé. 

Nota. Les enchères ne seront reçues que par le ministère 
d'avoué. 

S'adresser, pour avoir de plus amples renseignement , à 
■M« Maublanc , avoué à Lyon, rue Trois-Maries, n' n, ou 
au greffe du tribunal civil. Signé , MAUBLANC. 

CONVOCATION DE CRÉANCIERS. 

MM. les créanciers de la faillite du sieur François-

Marie Guillon , qui était négociant à Lyon , où il 

demeurait quai Humbert, sont invités à se rendre 

le mercredi cinq mars prochain , à quatre heures 

du soir , dans la chambre du conseil du tribunal 

de commerce, séant à Lyon, Hôtei-de-Ville , place 

des Terreaux, à l'effet de procédera la formation 

de la liste triple des candidats à proposer pour syn-

dics provisoires de ladite faillite, en remplacement 
du sieor Louis Roget, décédé. 

Lyon, le àq janvier 1828, 

Le Juge-Commissaire à lalite> faillite , 

DECROIX. 

ADJUDICATION VOLONTAIRE. 

Vendredi premier février prochain , à midi, il 

sera procédé, par le ministère de M"8 Casât! et Vic-

tor Coste , notaires à Lyou , et dans l'étude de ce 

dernier , rue Neuye , n" 7 , à la vérité , au plus of-

frant et dernier enchérisseur , d'un vaste domaine 

situé sur les communes de Roulalon et de Chaussan, 

à quatre lieues de Lyon , consistant en bàtimens , 

prés , vergers , terres et bois taillis en état d'ex-

ploitation , de la couteuauce eu totalité de 460 °'-
cherées environ. 

VENTE VOLONTAIRE. 

Le lundi quatre février mil huit cent vingt-huit , 

à l'heure de midi , dans le jardin Montansicr, situé 

au Brotteaux, il sera procédé à la vente de trois bâ> 

timens construits en briques , en bon état, palissa-

des en plancbes, avec cession au besoin de ia jouis-

sance de l'emplacement sur lequel ils réposent. 

S'adresser avant le jour indiqué, pour prendre 

des renscignemens , chez le sieur Blanchard, huis-

sier à Lyon , port St-Jeao , chargé de traiter avaut 
ladite époque. 

A VENDRE. 

Un superbe café très-achalandé , dont la location 

à bas prix, a une longue durée, situé dans l'inté-

rieur de la ville et sur une place des plus fréquen-

tées. S'adresser à M. Crochet , notaire h Lyon, place 

du Collége-Royal . chargé de traiter de gré à gré , 
s'il est fait des offres suffisantes. 

A VENDRE. 

Fonds de café bien achalandé, et situé dans un 
des meilleurs quartiers de cette ville, 

'adresser au bureau du Journal. 

A VENDRE POUR CAUSE DE DÉPART. 

Fonds de pension et restauraut à la carte , très-

bien achalandé , situé dans le meilleur quartier de 

Lyon, et à proximité du Grand-Théâtre provisoire. 

S'adresser au bureau du Journal. 

Un cabriolet et harnais à vendre h bon marché , 

pour cause de départ, rue de la Sphère , n* 3. 

J louer pour entrer en ouissance île suite 

Superbe magasin, basse-cour, écurie, cave, 

plusieurs greniers et logement de maître dans I» 

maison de M. Morel , au bout du pont de la C lit! 

lotiere , ci-devant brasserie de GroscopP 

S'ad •esser a MM. Combalot et Rocher 

Premier ou deuxième étage composés , l'un de 

deux pteces et cabinet , et l'autre de quatre pièces 

et cabine , place de la Comédie, n» 14; à louer de 
suite. i> adresser au quatrième étage. 

Une maison de draperies, ancienne et avanta-

geusement connue, désirerait un voyageur pour cette 

partie, qui eût l'habitude des voyages , et qui 

pourrait se présenter muni des meilleurs renseigne-
tnens. 

S adresser, par lettres, h MM. Louis Pons et C*. 

On désirerait trouver chez, des personnes ren-

tières, domiciliées rues St-Josi-ph, ou de Puzy, ou 

dans les environs, une honnête pension bourgeoise, 

pour le dîner seulement. S'adresser, de une à deux 

heures après-midi, rue de Puzy, n° 2, en haut de 
la 5" rampe de l'escalier 

On désirerait aussi trouver dans le même cruar 

lier pour la Saint-Jean prochaine , un appartement 

de deux ou tro,s pièces , agencées proprement, 
a adresser comme dessus. 

Les sieurs Nodet, Rigollet, Vivet, Goy et C
e
 , 

propriétaires de vastes carrières de pierres dites de 

Choin , situées à Villebois , Ont l'honneur de pré-

venir le public qu'ils ne tiennent plus leur bureau 

aux Brotteaux , et qu'ils l'ont transporté sur le quai 

des Cordeliers , en face du Port-aux-Pierres , n" 
5j , au troisième étage , sur le derrière. 

Ils profitent de cette circonstance pour renouve-

ler , aux personnes qui les ont honorés de leur 

Confiance , l'assurance positive qu'elles trouv- r mt 

toujours dans ladite compagnie tous les avantages 

qu'on doit attendre du zèle, de l'exact!lude et d'une 

longue expérience dont ils ODt constamment donné 
des preuves. 

Le sieur JujatH, gendre et successeur do M. Le-

vêque, rue Grenette , n» 1 5 , à Iyon , a l'honneur 

d annoncer au public qu'on trouvera chez lui
 ua 

grand assortiment de costumes frais et nouveaux 

pour bal, ainsi que de beaux dominos neufs , garni* 
dans le dernier goût. 

SOCIÉTÉ DE LECTURE ANGLAISE. 

M. Gore, professeur de langue anglais", a l'hon» 

neur d'aunoucer au public que , sur l'invitation de 

plu.-ieurs amateurs de cette langue , il a foi oie' une 

société par souscription pour la lecture de livres et 

brochures périodiques an;;lais3S, à laquelle ont déjà 

souscrit plusieurs personnes notables de cette vi le. 

Désirant rendre cette société aussi étendue et par 

conséquent aussi utile qu'on peut le désirer, M. Gore 

prévient les personnes qui désireraient en faire 

partie , que la souscription est ouverte chez lui , rue 

Ste-Catherine , n° i5, au 5
me

 , où on prendra con-

naissance des conditions qui y sont établies. 

On a perdu , dimanche soir 27 , depuis la des-

cente du Gourguillon jusqu'à la rue Pas-Etroit ; 

tin voile de tuile noir, cinq quarts, brodé boiteux, 

le rendre, contre récompense, au bureau du journal. 

BOURSE DU 26. 
Cinq p. ojo consol. , jouis, du 22 sept. loôf. 90 So 75 
Trois p. 0[o, jouis, du aa déc. 1827. Gyf 8590 Sa 80 

Actions de la banque de France, jouissance de janvier 1S28, 

Rentes de ISaptes. 

Cert, Falconnet de 25 ducats, change variable, jouis, de janvier 
1828.

 7
6f. 70 65 

Id. fiançais, de 59 ducats chan. fixe 4*3 43159 , jouis, de janvier 
1828.-. 7600 

Oblig. de ÎNaples , emp. Rothschild , en liv. ster. 25f. 5o. 
Rente d'Espague , 5 p.ojocert. l'ranç. Jouis.de nuv. 8 3(4 

Empr. royal d'Espagne, 1823. J nuis, de janv. 1S2S. 70 70 i(4 d* 
~o 70 i(8. 

Rente perpétuelle d'Esp. 5 p. 0]p jouis, de janv. 1S28. 4a 'pi'" 
«t» M4 3(4 M2 

Mèt. d'Autriche 1000 11. 120 f. de rente , Ad. Rothschild. 
Emp. d'Haïti, rembonrs. pai lime. Joui», de janv. 677t. 5o 

GRAND-THÉ AT RE PROVISOIRE. 
LE CALIFE DE UACDAD, opéra. — MAEIS STLARD, tragédie.-* 

LA FILLE MAL GARDÉE, ballet. 

UON, IMPRIMERIE DE BRUNET, GRANDE RIE MERCIÈRE, K° 44-


